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Bilan de lôenqu°te publique 

Á Enquête publique du 22 septembre 2015 au 23 octobre 2015: 32 jours 

 

Á Dossier dôenqu°te publique d®pos® dans chaque mairie et ¨ lôh¹tel 

dôagglom®ration. Des dossiers consultables également en ligne sur le site 

internet de lôagglom®ration 

 

Á 11 permanences du commissaire 

 

Á 4 avis PPA 

 

Á dans les registres 43 observations et 3 courriers 
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Conclusion du commissaire enquêteur 

AVIS FAVORABLE SUITE AUX CONSTATS SUIVANTS: 
 
ÁSeules 2 observations sur 46 sont défavorables au projet (dans les registres) 
 
ÁLes avis des PPA sont favorables avec remarques, propositions. Certaines doivent 

être réexaminées. 
 
ÁLes observations sur le registre  ont été  prises en compte et des réponses 

précises et argumentées y ont  été apportées.  
 
ÁLes ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ōǳǘǎ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ 9ǎǘ 9ƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

exposées dans le dossier et généralement convaincantes et les 6 grandes actions 
bien cadrées et déclinées dans le projet  

 
ÁLe projet est équilibré et volontariste, répond aux améliorations des problèmes  

de déplacements et des besoins de la population et ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
prolongement  au niveau local du PDUIF.  
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Les principales remarques et réponses apportées 
 
PRINCIPALES REMARQUES DES PPA: 
 
Á Retirer ou modifier le schéma poids-lourds (Noisy, CD93,Bobigny) : 
 
 modification du PLD: Suppression de la carte des itinéraires poids-lourds 
du PLD et poursuite de la réflexion dans le cadre du groupe de travail 
  
Á Changer la hiérarchisation de la RD41 et RD78 en intercommunal (Bondy): 
  
 modification du PLD: RD41 et RD78 passées en intercommunal 
 
Á Changer la hiérarchisation de la RD 40 sud, RD20 A, RD37 en intercommunal 

(CD93) 
 
 pas de modification du PLD: incohérence avec la politique de Montreuil de 
rendre plus urbaine et pacifier ces voies mais la réflexion pourra se poursuivre dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Les principales remarques et réponses apportées 

Á /ƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄ wbолн ŜƴǘǊŜ /ǊƻƛȄ ŘŜ /ƘŀǾŀǳȄ Ŝǘ aŀƛǊƛŜ ŘŜ 
Montreuil en structurant (Stif) 

 
 pas de modification du PLD: en contradiction avec le souhait de Montreuil 
de rendre certaines voies plus urbaines et de pacifier la circulation. La réflexion 
ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ t[5 
 
Á Compléter les actions accessibilité (Stif): 
  
 modification du PLD: ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ est proposé  
 
Á LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΥ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜȄ-RN3 en priorité 1 (Bobigny) : 
  
 pas de modification du PLD: cet axe figure déjà comme une priorité dans le 
cadre du Tzen3. Le numéro de priorité n'est pas une échéance de réalisation mais 
un motif de réalisation différent. Dans tous les cas, ces aménagements devront être 
réalisés à échéance PLD.   
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Les principales remarques et réponses apportées 

 
Á Itinéraires piétons prioritaires : Inscrire la RD115, la RD27 et la RN186 en 

priorité 2 (Bobigny):  
 
 pas de modification du PLD: ces axes sont désignés comme des axes à 
rendre plus urbains par le PLU mais à des échéances plus lointaines que le PLD . 
 En revanche ces demandes pourront être prises en compte lors de la 
révision du PLD. 
  
Á Itinéraires piétons prioritaires : RD41 zone à prioriser pour les modes 

doux (Bondy):  
 
 modification du PLD: la carte sera complétée en ce sens pour garantir un 
cheminement confortable depuis la ZAC. 
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Les principales remarques et réponses apportées 

PRINCIPALES REMARQUES DES REGISTRES: 
 
 
Á  Des demandes pour offrir plus de places aux vélos : 
 
 pas de modification du PLD: le PLD répond bien à cet objectif avec un 
réseau cyclable à terme de plus de 130 km (zone de modération de vitesse, pistes 
cyclables, bandes cyclable, double sens cyclablesΧύ Ŝǘ мо 000 places vélos à prévoir 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public 
 
Á 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǾŞƭƻ : 
 
 pas de modification du PLD: le ŎƘƻƛȄ Řǳ t[5 Ŝǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀŎǘǳŜƭ 
Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƛŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ 
faciliter la pratique. 
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Les principales remarques et réponses apportées 

 
  
Á Des demandes de généralisation des zones 30 : 
 
 pas de modification du PLD: il n'a pas été décidé dans le PLD d'aller vers 
une généralisation des zones 30.  Pour autant, cette réflexion pourra se faire dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[5. 
 
Á 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ : 
 
 pas de modification du PLD: les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[5 Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ 
transports, le STIF. 
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Les principales 

modifications 

apportées au PLD 
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Les modifications du document 

 
  
Á Modification 

sur la carte de 
hiérarchisation 
du réseau 
viaire 

 
Modification sur 
Bondy avec la RD 
41 et la RD 78 en 
structurant 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
intercommunal 
ƳŀƛǎΧ 
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Les modifications du document 

 
Χ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
est-elle cohérente à 
une échelle plus 
large ? 
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Les modifications du document 

 
  
Á Modification 

sur la carte 
 
Sur Bondy RD 41 
en lien avec la 
desserte piétonne 
liée à la ZAC 
notamment. 
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Les modifications du document 

 
  
Á Suppression de 

la carte du 
schéma 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ t[ 

 
5ŜǾŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de consensus la 
carte a été retirée 
et il conviendra de 
ŘΩŀŎǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
PL au cours 
ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
dès 2016. 
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Les modifications du document 

 
  
Á Modification des 

aménagements cyclables 
du Pré 

 
Suite à la transmission en 
août 2015 sur les 
aménagements existants sur 
le Pré St-Gervais, la 
cartographie a été modifiée 
ainsi que le linéaire concerné 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
projetés. 
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Les modifications du document 

 
  
Á Carte des PRU modifiée 
 
[Ŝǎ tw¦ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
derniers périmètres 
actualisés, la carte a été 
modifiée 
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Les modifications du document 

 
  
Á !Ŏǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
 
 
1/ Rappel du cadre législatif de la loi de février 2005 et les récentes évolutions 
 
нκ LƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[5 
 
3/ Rappel des cartographies sur les cheminements prioritaires qui seront donc 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ Ŝǘ 
lignes de bus. 
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½ƻƻƳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[5 ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 

7/9 

Action  
spécifique 

5. La mise en accessibilité sur Est Ensemble à travers les actions du PLD 
 
Le PDU a traité de façon transversale la problématique de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tout  au long de son élaboration. 
 
Ainsi, plusieurs actions définies dans le PLD sont en faveur de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des PMR, à savoir : 
  
Action 1.2 : Adapter la configuration des voies à leur niveau de hiérarchisation. Dans les différents profils de voie qui seront adoptés 
ultérieurement la prise en compte de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ pour tous sera intégré. 
 
Action 1.5 : Pacifier les secteurs à enjeux automobiles. Cette action consiste à la mise en ǆǳǾǊŜ de zone de modération de vitesse 
(zone 30, zone de rencontre,Χ) ainsi, comme tout nouvel aménagement ces zones devront être accessible au sens de la loi. 
 
Action 2.1 : Améliorer les cheminements piétons sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire . Dans cette action il est déterminé les axes où les 
aménagements piétons seront prioritairement réalisé et ce, à échéance du PLD. Donc ces axes seront les secteurs considérés comme, 
à minima, comme accessible au sens de la loi et permettront une bonne accessibilité en rabattement de ƭΩƻŦŦǊŜ lourde de TC et au sein 
des principales centralités. 
 
Action 3.5 : Veiller à la mise en accessibilité des arrêts. Dans cette action les lignes inscrites à ƭΩ!ŘΩ!Ǉ par le STIF sur le territoire sont 
précisé ainsi que leur calendrier de mise en ǆǳǾǊŜ. 
 
Action 4.2 : Mieux contrôler le stationnement. Afin de garantir une bonne utilisation des places réservés aux personnes en situation 
ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΣ des actions de contrôles et de communication sont prévus. 
 
Action 4.5 : Offrir un meilleur équilibre en voirie entre les voitures, les vélos et les deux roues motorisés. Il est précisé notamment 
le dimensionnement adéquates des places handicapés afin que celles-ci soit de qualité et utilisable sur Est Ensemble. 
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½ƻƻƳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[5 ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 

8/9 

Action  
spécifique 

6. Les itinéraires prioritaires au niveau de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
 

Des ruptures gênent la pratique de la marche sur le 
territoire ŘΩ9ǎǘ Ensemble :  

- Faible largeur de ƭΩŜǎǇŀŎŜ de circulation ; 

- Espace de circulation dégradé ; 

- Présence ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ;  

- Discontinuité des cheminementsΧ 

Les 690 kilomètres de voirie sur Est Ensemble ne peuvent 
être aménagés de manière optimale et il convient donc de 
prioriser les secteurs à enjeux.  
 

Les cheminements piétons les plus usuels ont été définis en 
trois niveaux de priorité selon ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ piétonne 
présente. 

- Priorité 1 : 23,9 Km, secteur de centralité et/ou ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
commerciale, forte intensité piétonne ; 

- Priorité 2 : 3,9 Km, intensité moindre mais objectif de 
liaison de différentes centralités piétonnes (centre de Noisy 
à place Carnot, Jaurès à Pablo Picasso à Bobigny, en lien 
avec la future ZAC de Bondy) ; 

- Priorité 3 : 54,9 Km, secteur de rabattement sur les gares, 
les stations de Métro Tzen 3 et T1 dans une logique de 100 à 
150 m. autour. 


